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La 5
ème

 vague de la pandémie a été fortement ressentie sur le CHLC avec des pics à 20% d’absentéisme 

(cf. 7% hors pandémie) pour le personnel. Certains jours, le CHLC a eu plus de 30 patients COVID positifs 

à prendre en charge (une petite dizaine très ponctuellement lors des autres vagues). Tous les personnels 

présents ont été sollicités et je remercie chacun.e de son investissement. 

Cet engagement sera récompensé de même que l’implication de chacun pour la bonne réalisation du Projet 

d’Etablissement. C’est dans ce sens que j’ai proposé, avec l’appui du Directoire, aux organisations syndi-

cales une répartition égalitaire à tous les professionnels de la prime d’engagement collectif, soit 90.000 € 

pour 2021 et 202.000 € pour 2022. Cette future prime s’ajoute à la prime inflation (100 €) en cours de régu-

larisation pour les agents bénéficiaires. Les négociations sont en cours avec les organisations syndicales et 

un site dédié sur l’Intranet sur la mise en œuvre des mesures sur la sécurisation des organisations et des 

environnements de travail résultant de l’accord du « Ségur de la Santé » (cf. article) vous permettra de 

suivre, via les comptes-rendus, l’avancée des négociations comprenant, entre autres, les modalités de la 

répartition de l’enveloppe dédiée à l’engagement collectif. 

Au-delà de ces perspectives positives, d’autres articles soulignent le dynamisme de notre établissement sur 

la concrétisation de certains projets et les emplois en découlant : Equipe mobile ressources, Lieu de Santé 

Sans Tabac, Equipe mobile soins somatiques… 

Autre bonne nouvelle : de nombreux dons (plus de 7.000 €) ont été reçus pour la pédopsychiatrie (cf. ar-

ticle). 

Sur le suivi des actions en santé mentale, il est important d’évoquer le Comité de pilotage du Projet d’Eta-

blissement (autres projets que médicaux) qui s’est réuni le 31 janvier. 

La Commission Médicale de Groupement/CMG (cf. article) apporte une nouvelle gouvernance médicale 

pour le GHT 21-52 avec un mandat confié au CHLC sur la santé mentale. 

Un dernier article pour agrémenter la lecture de cet Infos CHLC concerne les permanences de la Maison 

des Usagers au sein du Centre de documentation (cf. article). 
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